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sera pa,yé en plein et on lui remettra un solliciteur po.ur être réengagé quand il 
certificat déclarant la. longueur et la na- se produira une vacance . 

. ture de .son: service, et, s'il est renvoyé, Les télégraphistes des bureaux sala-
la cause de son renvoi. En cas de J;'etard, riés non-" fonctionnels" auroilt les droit 
on· lui paiera son salaire régulier pour d'ancienneté et d'appel des Officiers Jo
chaque jour qu'il sera retenu en sus de caux aux officiers généraux de la com
deux jours. pagnie reconnus par les règlements ci-

Les télégraphistes quittant le service . dessus, et après quatre années· de service 
de leur propre initiative 'seront requis continu ils auront chaque année un con
d'en donner à la. compagnie un avis écrit · , gé d'une semaine avec leur salaire régn-
de quinze (15) jours. lier. 

Avant de remercier de ·ses services un 
télégraphiste autrement qù 'en le ren
voyant, la compagnie lui en donnera. un 
avis écrit de quinze (15) jours. 

Un télégraP"histe quittant le service en 
règle aura la préférence sur. tout autre· 

(Signé) GEO. D. PERRY, 
Gérant général. 

(Signé). C. E. MALETTE, 

Représentant des Employés el p1·ésiclent 
géné1·al. 

:RÈGLEMENT DE DIFFÉRENDS INDUSTRIELS AFFECTANT C~RTAINES 
MINES D'AMIANTE DANS LE DISTRICT DE THETFORD 

MINES, QUÉBEC 

JL a été fait mention dans le numé:r;o 
· d'août de la Gazette dtt TTavail 

d'une requête, r~çue au- ministère ·du 
tràvail le 21 juiilet, demandant 1 '~ta
blissement d'une commission de concilia
tion et d'enquête sous l'autorité qe la 
. Loi des Enquêtes en matière de Diffé
rends Industriels, pour régler un diffé
rend entre 1 'Asbest<:ls Corporation of Ca
nada, les Johnson Mines, la. Jacob 
l\1:ining Company, Limit-ed, les Bell 
Asbestos Mines, Limited, ct . :Martin
Bennett, Limited, et les ouvriers em
plDyé.s dans ces propriétés minières, 
tnembres de l'union locale No 143 de la 
Western Federation of Miners. · La re
quête prétendait que 900 · employés 
étaient directement intéressés dans la dé
mande qui avait été faite. d'une ang
rnentatio'n de 1 'échelle des salaires et de 
la reconnaissance de la Western Federa
tion. Df Min ers par le moyen du système 
de retenue, et 5<10 autres intéressés in
directement. 

• Avant que la demande ci-dessus d'une . 
cotumission eût été reçue, le ministre du 
travail avait essayé d'amener un règle-

ment des questions en litige au moyen 
d'une conférence, tenue dans son .cabi~ . 
net, ·de représentants des· patrons inté
res.sés et des ouvriers affectés, et avait 
conseillé de discuter le différend avec 
chaque compagnie séparément, par l'in
termédiaire. des comités ·de ses eniplj)yés .. 

Une grève générale des _hommes em
ployés dans les mines susmentionn.ées fut 
cependant déclarée le 3 août. A la même . 

. date, M. C. A. E. Blanchet, avocat d'Ot
tawa, fut nommé par arrêté en conseil . 
Commissaire Royal en vertu de la Loi 
des Enquêtes, pour s'enquérir du ma
laise qui existait dans l'industrie de 1 'ex
traction de 1 'amiante dans le district dé 
'l1hetford Mines, et de la nature et des 
causes de ce malaise, en. vue de !.'éta
blissement de relations plus harmonieu
ses et plus satisfaisantes entre les patrons 
et employés en question. M. Blanchet 
passa quelque ten1ps dans le district avec 
les fins ci~dessus en vue, et fit ·rapport 
qu'un règlement l'!.vait été effectué, ru 23 
août, de la difficulté ouvrière en ques
tion. Le règlement en question fut in
COJ~poré dans une convention signée clans 
les termes suivants : 
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Dans l'affaire de ln grève qui existe actuellement · 
parmi les employés des compagnies suivantes, savoir: 

(a) The Asbestos Corporation of Canada, IJimiteù; 
(b) 'l'he Bell'~ Asbestos Mines Co.; 
(c) The Martin Bennett Asbestos Mines, Limiteù; 
(d) The .Jacob's Asbestos Co., Limïteù; 
(c) 'l'he J'ohnsou's Company, 

le règlement su ivnnt a été fr~it et accepté: 

1. - Une augmentation de deux cent.s et demi 
par ·heure est n.ccordé~ ::mx employ"'R, c~ux trrwnill:wt 
sous contrat et ceux qui sont. payés au mois eant 
exceptés; 

2. - A''ec ceux-ci, les conditions dans lesquelles 
l'o1wrn:gc se fait différant dans chaque mine, des 
arrangements séparés seront faits d'ici à. elix jours; . . 

3. - r.es gages ci-dessus seront payés aussi long-. 
.temps q'Yc les présentes conditions dlt commer~e se 
tllaint.ieuchont et aussi longtmnps que le tnwail des 
employés. se1·a snt'isfa.isant. 

. 4.' - Le présent règlement se fait nvec les em
plo~·Çs individuellcmtmt, sans. égurd aux unions dont 
ils ftint padie, et il sera signé par de11x employés 
de chaque mine ~our tons les emplo~·és d'icelle. 

5. --:- J.;es patrons auront pleine ·lihe1·té et com
plèt~ discrétion drms l'engagement et .Je réengagement 
de~. employés. 

· 6. - J'.;es .emp:oyés qui seront réengagés promet
tent de faire leurs meilleurs efforts pour rendre leur 

t.ravail aussi productif ct effectif que possi!Jle, de 
mu.nière i1 d01mer satiofa<>tion ii. J~m·s patrons. 

7. - J.;es mines seront réouvertes le jeudi 24 
ao\U CO\trant. 

Pow· la mine King: 
. CYPRIEN MO!HSSET.' 
HERMENEGILDE LOrGNON. 

Pom· la mine J ohn.yon : 

ISAAC ROUSSI!JAU. 
\VILLL\M SHARPE. 

Pow· la, mùw ,Vm·tin Benn rtf.: 

IJOUJS VERMETTE. 
ARCHILAS MORIN. 

Pour la .m.i.ne Beat,er: 

AJ:,PHONSE MARTINEAU. 
AJ:,FH.ED G.\GNK 

Pou1· la, mille Bell: 

.TOSJ~PH V 1\LJ~EE. 
WM. MciŒEN. 

Pou.,· la rnine .Ta cob: 

CHART.;ES· JJABR.ANCHE. 
ARTHUR .LAPPER.. 

Pour leRdites com.JJag nie8: 

J. A. LANG. 
Poto· le Dépa>'/cme11t elu .J.·,·m:ail: 

CHAS. A. Bia\.NCHET, 
Oomrnissail'e. 

'l.'hctford·Mines, le 23 août 1916. 

. . 
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ENQUÊTE ET RÈGLEMENT DU DIFFÉREND ENTRE LA WESTERN COAL 
OPERATORS' ASSOCIATION ET LES MINEURS DU CROW'S NEST 

PASS ET DU SUD DE L'ALBERTA, AU SUJET DE LA DEl\1ANDE, 
FAITE PAR CES DERNIERS, D'UNE PRil\',lE DE 

·GUERRE DE DIX POUR CENT 

LES ~ops o~fi:es d~ -~inistère du ~r~
. vall ont ete solhe1tes dans un diffe
·rend qui s'est élevé ·au sujet d'une de
·man,de, adressée par les mineurs de 
houille du Crow's Nest Pass et du sud 

·.de l'Albert~, aux propriétaires de mines, 
d'une prime· de guerre de dix pour cent 
en sus des taux des salail'es fixés par le 
contrat du 31. ma,rs 1915, entre le· Dis
trict 18 des United JVIine W orkers of 
America et la Western Coa.l Opera tors' 
Association, lequel contrat est en vi
gueur jusqu 'au 31 mars 1917. Le diffé
rend en question, qu~ affect'a.it approxi
m.ativeD}ent 5,000 ouvriers des mines de 
différentes classes, s'est ·continué pen
da.nt plusieurs semaines et menaçait d'a
voir des conséq1.wnces sérieuses pour la 
vie domestique et industrielle de l'Ouest 
canadien et pour l'intérêt public en gé-

néraL Des conférences. entre les parties 
furent arrangées grâce aux efforts· de 
MM. J. D. McNiven et Frederick E. 
Harrison, o'fficiers des justes salaires du 
ministère du travail résidant à Vancou
ver et Calgary r~spectivement, et se ter
minèr~nt le 5 aoüt par; la conclusion d'un 
arrangement de compromis, qui fut plus 
tard ratifié par un vote de référendum 
des mineurs intéressés. ' 

La demande cl 'une prime de guerre 
fut d'abord mise de 1 'avant à une assem
blée des mineurs employés aux mines de 
Coal Creek de la. Crow~s Nest Pass Coal 
Company, le 4 mai, alors que fut adop
tée une résolution demandant aux offi
ciers de district des United- l\Iine Wor
kers of America. d'avoir une entrevue 
avec laW estern Co al Operators' Associa
tion, qui comprend parmi ses menibres 
diverses compagnies houillères du Cro\v's 




